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Périmètre concerné par la requalification des espaces publics
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Rappel de la démarche de projet
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1 Un plateau pavé unifiant les trois places et les rues de l'hyper-centre avec pour objectif de
déployer le cheminement piétonnier en rationalisant les circulations automobiles et le
stationnement. Ce dispositif permet de favoriser les terrasses et l’animation commerciale.

3 Des aménagements respectueux du caractère historique du quartier et de l’histoire de
Sedan : le lien château/Meuse, le choix des matériaux, le « tapis de pierres » place de la
Halle.

4 Des aménagements sobres et simples, massifs dans l’utilisation des matériaux et raffinés
dans leurs dessins et leur mise en œuvre. Des matériaux nobles assurant la pérennité des
ouvrages et la facilité de maintenance (grès d’Inde, granit, calcaire comblanchien).

5 Le lien château/Meuse, signifié grâce à des bornes portant des heaumes en fonte et des 
mâts formant signaux, permet de mettre en valeur le patrimoine historique sedanais.

2 Une circulation permettant de rejoindre aisément le centre et d’orienter les conducteurs 
à la recherche d’une place de stationnement vers les grands parkings.

Rappel de la démarche de projet
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La place Crussy

Aujourd'hui, une place sans 
réelle existence

Demain, un espace restitué 
aux piétons
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La place Crussy : un espace restitué aux piétons

1 Le recalibrage de la
chaussée permet d’élargir les
trottoirs, offrant ainsi de
nouvelles surfaces pour les
terrasses et la possibilité de
créer une place identifiable.

3 Un mât-signal s’inscrit dans
l’axe de la rue de la
République, signifiant le lien
avec la Meuse et le pôle
culturel.

2 Une fontaine, conçue en
miroir d’eau, épouse la forme
d’une ellipse avec des bancs
en granite venant en
complément pour former un
ensemble agréable pour
s’asseoir.
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La place d’Armes

Aujourd'hui, une place à vocation 
unique de stationnement 

Demain, un lieu d'activités 
attractif et convivial
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La place d’Armes, un lieu d'activités attractif et convivial

1 Redonner une vocation piétonne à cette
place en réduisant le stationnement.

3 Rendre à la place sa belle perspective en 
la soulignant par un alignement d’arbres et 
de bancs en granite.

2 Conforter le parvis et l’escalier de
l’église en intégrant l’accès PMR.

4 Entre ces bancs, des bornes portant de
petites sculptures de heaumes, inspirées
par la collection du château, signifient le
lien château/Meuse.

5 Sur la place, deux mâts signaux en écho
à celui implanté place Crussy, sur des axes
retraçant le lien Château/Meuse.

6 La réduction du stationnement permet
d’agrandir terrasses et étals des
commerces ainsi que l’organisation
d’événements.

7 Cette place piétonnière pour partie
facilite les cérémonies liées à l’église.
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La place de la Halle

Aujourd'hui, un espace 
peu valorisé

Demain, un nouveau
salon urbain 
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La place de la Halle : un salon urbain

1 Le triangle central est
réaménagé pour y installer
un salon urbain, avec bancs
et plantations et un tapis de
pierres, réalisé avec des
pavés de couleurs,
s’inspirant des tapis en
Point de Sedan.

3 Les plantations, de faible
hauteur, conservent la
perspective de la place.

2 Le sol est dallé de calcaire
comblanchien pour éclaircir
la place.
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La valorisation de l’espace urbain

Borne sculpture 
marquant le lien entre 
le Château et la Meuse

Dessin de «tapis de pierres», repris 
place de la Halle, s’inspirant de plusieurs 

cartons de tapis en Point de Sedan
Mât lumineux de 9 m portant 

une bande de leds 
colorée pour une mise en 

lumière du sol
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Le plan de circulation après travaux
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Lors de la concertation sur le projet, les commerçants ont 
exprimé un certain nombre d'attentes :

LA CONCERTATION
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> Sur le respect des délais annoncés pour la réalisation des travaux

> Sur la mise en place d'animations en centre ville

un comité de réflexion travaille actuellement à la mise en place d'un programme
qualitatif d'animations des places à l'issue des travaux

> Sur le maintien du stationnement gratuit avec mise en place d'un système de régulation

la municipalité a répondu positivement à cette attente - le projet prévoit un
stationnement réglementé place d'armes par délivrance de tickets gratuits de
stationnement limité dans le temps -cette régulation pouvant être étendue aux rues
Carnot et Gambetta

> Sur le nouveau sens de circulation : vous avez approuvé le nouveau sens de circulation
en suggérant toutefois de mettre en double sens la rue jules rousseau et d'inverser le
sens de circulation rue du Ménil

le projet privilégie l'entrée en centre ville par la rue Jules Rousseau avec la création d'un
trottoir PMR pour finaliser la liaison château/Meuse - pour la rue du Ménil, l'inversion de
son sens de circulation est largement conditionnée au réaménagement de la place
Nassau
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> Sur l'amélioration de la signalétique des parkings avec indication du nombre de
places et de signalisation des commerces aux entrées de rue

la Municipalité a prévu de renforcer la signalisation du parking place d'alsace aux
entrées de ville - la signalétique des commerces est du ressort d'Ardenne Métropole

> Sur le déplacement du marché : vous êtes favorable au maintien du marché dans
sa configuration actuelle ou à son transfert place d'armes, place de la halle mais
pas rue Carnot

le projet de déplacement du marché est en cours d'ajustement

> Sur la réfection du trottoir collège Turenne

ces travaux sont prévus dans le programme de voirie 2016

> Sur l'amélioration de l'éclairage en ville et notamment de la place d'alsace
lorraine au centre ville

Le projet de requalification prévoit la rénovation de l’éclairage public place d’Armes et 
place Crussy. Il en sera de même pour les rues adjacentes.

> Sur la mise en place d'une nouvelle sonorisation à la charge de la ville

la Ville ne prendra pas en charge l'installation de la nouvelle sonorisation mais la pose
de fourreaux dans le sol pour son câblage
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Le planning des travaux 

Durée du chantier : 18 avril 2016 à avril 2017

→ arrêt des travaux pour la foire avec la place Crussy et la place d’Armes en partie 
réaménagées

→ arrêt des travaux pour les fêtes de fin d’année et les soldes de janvier 2017

→ place d’Armes et place Crussy achevées pour fin novembre 2016

→ impact limité dans le temps pour chaque zone comme suit : 

1. première phase : travaux réseaux toutes zones : 1,5 mois
2. ensuite par zone : travaux de terrassement, pose de bordures, pavages et joints : 1 mois
3. par zone : séchage : 3 semaines (délai réduit pour la mise en place des terrasses)
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Nos engagements

1 Une organisation et une gestion du chantier par zone permettant :  
- de maintenir au maximum la circulation pendant toute la durée des 
travaux
- de limiter l’impact sur l’activité des commerces

2 Un stationnement garanti dans les meilleures conditions place
d’Alsace-Lorraine avec renforcement de la signalétique

3 Un accès piéton garanti à chaque commerce pendant la durée des
travaux, avec une gestion des accès par les entreprises
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Un phasage en 5 étapes
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Phase 1 : place Crussy et 
place d’Armes 

Phase 2 : entrée rue 
Gambetta et place Crussy

Phase 3 : place d’Armes et 
place de la Halle

Phase 4 : place Crussy 
(fontaine) et place 
d’Armes

Phase 5 : place de la Halle
et rue J. Rousseau



Renouvellement des réseaux : 18 avril à juin 2016
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- Travaux raccordement
eau/assainissement/France
Télécom/électricité sur tout
le périmètre
- Maintien de la circulation
dans le sens actuel
- 2 chantiers mobiles
- Stationnement limité en
fonction de l’avancement
des chantiers mobiles



Phase 1 : juin à juillet 2016

- Intervention sur deux
secteurs en simultané
place Crussy et place
d’Armes
- Maintien de la
circulation sur l’ensemble
du périmètre sauf accès
place d’Armes par la rue
de la République
- Accès préservé à la rue
Gambetta
- Suppression partielle de
stationnements place
d’Armes
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→ sens de circulation existant

→ déviation



Phase 2 : juillet à août 2016

- Intervention entrées
rue Gambetta et place
Crussy
- Maintien de la
circulation et mise en
œuvre du sens inversé,
sauf rue Gambetta
accessible par la rue
Sainte-Barbe et secteur
Michelet-Crussy
- Accès au centre par la
rue Carnot et rue de la
République
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→ sens de circulation existant

→ déviation

→ sens de circulation inversé



Phase 3 : septembre à octobre 2016
(démarrage après la foire)

- Intervention entrées
place d’Armes et
place de la Halle
- Suppression de la
circulation place de la
Halle
- Accès à la rue
Carnot par les rues de
Thionville et
Mulhouse
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→ sens de circulation existant

→ déviation

→ sens de circulation inversé



Phase 4 : octobre à novembre 2016

- 2e phase place Crussy et
place d’Armes
- Maintien de la circulation
mais accès supprimé à la
place Crussy par la rue Carnot
et à la rue de l’Horloge par la
place d’Armes
- Possibilité de déviation par
le Promenoir des Prêtres
- Place Crussy et place
d’Armes achevées pour le 30
novembre 2016
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→ sens de circulation existant

→ déviation

→ sens de circulation inversé



Phase 5 : février à mars 2017

- Reprise des travaux
après la trêve
hivernale

- Intervention rue 
Jules Rousseau et 
place de la Halle
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→ sens de circulation existant

→ sens de circulation inversé



Dernière phase : mars à avril 2017

Plantations et 
finitions 
diverses
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→ sens de circulation existant

→ sens de circulation inversé
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